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Nouvelles obligations des CDC des REP Emballages : la contribution à la prise 
en charge des coûts des opérations de reprise des emballages réemployables.

4.6.1. Prise en charge des coûts des opérations de reprise des emballages réemployables par les distributeurs et les points de reprise

L'éco-organisme contribue à la prise en charge des coûts des opérations de reprise des emballages réemployables usagés et de transport
jusqu'à un centre de massification auprès des distributeurs ainsi que toute personne qui assure auprès des professionnels ayant une activité de restauration la reprise sans frais des emballages 

réemployables usagés, lorsque ceux-ci en font la demande, selon des modalités précisées par le contrat type établi en application de l'article R. 541-104.
Dans les cas où, pour une catégorie d'emballages réemployables donnée, une gamme standard d'emballages réemployables a été définie par l'éco-organisme conformément à l'article 65 de la loi anti-gaspillage, la 
prise en charge des coûts n'excède pas la fourniture de services de gestion présentant un bon rapport coût-efficacité pour des emballages réemployables standardisés de même catégorie.
Conformément à l'article L. 541-10-27, la prise en charge de ces coûts tient compte des recettes tirées du réemploi et n'excède pas la fourniture de services présentant un bon rapport coût-efficacité de sorte que l'éco-
organisme n'est pas tenu de contribuer à la prise en charge de ces coûts lorsque les recettes excèdent ou équilibrent les coûts pris en compte. Cette prise en charge prend en considération les dispositifs de reprise des 
emballages destinés au réemploi déjà existants.

4.6.2. Prise en charge des coûts des opérations de reprise des récipients réemployables pour aliments de la restauration à emporter et de la restauration livrée

L'éco-organisme contribue à la prise en charge des coûts des opérations de reprise et de transport jusqu'à un centre de massification des récipients pour aliments réemployables usagés des 
professionnels ayant une activité de restauration à emporter ou livrée auprès de ces professionnels, lorsque ceux-ci en en font la demande, selon des modalités précisées par le contrat type établi en application de 
l'article R. 541-104.
Dans les cas où, pour une catégorie donnée d'emballage réemployable, une gamme standard d'emballages réemployables a été définie par récipients par l'éco-organisme tel que visé au 2.3, la prise en charge des 
coûts n'excède pas la fourniture de services de gestion présentant un bon rapport coût-efficacité pour des récipients réemployables standardisés de même catégorie pour aliments.
Conformément à l'article L. 541-10-27, la prise en charge de ces coûts tient compte des recettes tirées du réemploi et n'excède pas la fourniture de services présentant un bon rapport coût-efficacité de sorte que l'éco-
organisme n'est pas tenu de contribuer à la prise en charge de ces coûts lorsque les recettes excèdent ou équilibrent les coûts pris en compte. Cette prise en charge prend en considération les dispositifs de reprise des 
emballages destinés au réemploi déjà existants.

Un dispositif de soutien financier structurant pour le développement du réemploi et l’atteinte des objectifs AGEC

Cahiers des charges EM
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La vision portée par CITEO

Pour atteindre ces objectifs ambitieux, la contribution de Citeo à la prise en charge des coûts des opérations 

de reprise doit :

❑ Permettre au réemploi de tendre vers la compétitivité du réemploi vs. l’usage unique

❑ Être incitatif c’est-à-dire aider le passage au réemploi ou le changement d’échelle des secteurs peu matures

❑ Être efficient, présenter un « bon rapport coût-efficacité » qui puisse à terme permettre au système de subsister

✓ Ne pas encourager une collecte non optimisée dont le modèle financier ne serait pas pérenne

✓ Financer le développement des dispositifs de réemploi non matures

❑ Être cohérent avec les autres financements proposés par CITEO

❑ S’assurer que les contributions proposées ne créent pas de distorsion de concurrence entre dispositifs différents
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Principe de la contribution à la prise en charge des coûts des opérations de 
reprise des emballages réemployés

Au titre de son agrément CITEO contribuera dès 2024 au coût des opérations de reprise et de transport des 
emballages ménagers réemployés, depuis leur point de collecte jusqu’au premier point de massification.

Ce soutien financier se définit comme un % du coût unitaire optimisé de collecte auquel s’additionne un cout 
supplémentaire lié à la traçabilité de l’emballage. 

Barème de soutien à 

la collecte par UVC

Cout de collecte 

dispositif optimisé

Taux de 

modulation 

Coût de 

traçabilité

Citeo | 04.12.24 | Webinar Contributions coûts Opérations reprise



Barèmes de contribution aux couts des opérations de reprise 2024 & 2025
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❑ Coût de collecte optimisée : un dispositif de collecte 

optimisé est modalisé pour chaque boucle de réemploi. Ce 

montant diffère selon les modalités spécifiques de la boucle 

de réemploi.

❑ Taux de modulation : composé du taux de réemploi cible 

issu de l’étude sur les potentiels de développement du 

réemploi de l’ADEME et du taux réel de réemploi par 

catégorie de produits alimentaires. Celui-ci permet d’orienter 

les financements vers les boucles de réemploi ayant 

davantage besoin de soutien. 

❑ Traçabilité : correspond au coût de manutention liée à la 

traçabilité durant les étapes de collecte et de transport des 

emballages réemployés.
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Quelques définitions pour comprendre le contexte : les emballages concernés 
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Emballages réemployables  

Tout emballage qui a été conçu, créé et mis sur le marché pour pouvoir accomplir pendant son 

cycle de vie plusieurs trajets ou rotations en étant rempli à nouveau ou réemployé pour un usage 

identique à celui pour lequel il a été conçu (art. R. 543-43 env.).

Récipient réemployable 

Récipient réemployable pour aliments de la restauration à emporter et de la restauration livrée. Le 

récipient réemployable est un « Emballage réemployable ».

Emballages ménagers

Tout emballage de produits consommés ou utilisés par les ménages
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Quelques définitions pour comprendre le contexte : les opérateurs concernés
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Distributeurs

Points de reprise

Toute personne qui assure auprès des professionnels ayant une activité de restauration la reprise sans frais 

des emballages réemployables usagés

Le professionnel ayant une activité de restauration’ est entendu comme toute personne ayant une activité 

professionnelle de restauration, sur place ou à emporter, y compris les débits de boisson, qu'elle soit son 

activité principale ou non, qu'elle soit en intérieur ou en extérieur

Tout professionnel qui achète un produit pour le revendre, en l'état, au consommateur



Les types d’activité et les couples emballages / produits concernés

Citeo | 04.12.24 | Webinar Contributions coûts Opérations reprise 10

Activité éligible 

Couples produits / emballages

A travers notre barème de soutiens, nous ciblons pour démarrer les couples produits / emballages pour lesquels 

nous avons une connaissance suffisante des coûts optimisés de collecte. Il s’agira par la suite d’ajouter des 

dispositifs spécifiques en fonction des besoins du marché. 

Comme spécifié dans les articles 4.6.1 et 4.6.2 du cahier des charges, la contribution aux couts des opérations de 

reprise vise spécifiquement les activités de récupération et de transport jusqu’au premier point de massification. Le 

lavage n’est pas couvert à ce stade. Vous retrouverez les exemples d’activité éligible dans les schémas en annexe.

Sont éligibles :
➢ Les emballages des produits alimentaires 

(dès qu’ils sont vendus en point de distribution ou en point de reprise 

tel que défini en slide 9)

➢ Les emballages de produits de grandes consommation 

vendus en GMS 

➢ Les contenants utilisés pour la vente à emporter

Sont  exclus (liste non exhaustive):
➢ Les colis réemployables

➢ Les emballages mixtes alimentaire (EMA)
Les EMA sont traités dans le cadre de Citeo Pro, un autre barème leur 

sera dédié

➢ Les emballages de produits vendus en boutique 

spécialisée (ex : pharmacie, cosmétique)

➢ Les contenants utilisés lors d’évènement



Barèmes de contribution aux couts des opérations de reprise 2024 & 2025
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Collecte en point de 

distribution

Collecte en porte à 

porte pour les produits 

de grande conso

EM

5.3 ct€ / u

3.1 ct€ / u

Soutien à l’UVC

0.29 ct€ / u

0.29 ct€ / u

5,01 ct€ / u

2,81 ct€ / u

Coût de collecte Coût de traçabilitéTaux de 

modulation

x 100%

x 100%

+

+

=

=

Approche directe (vs reverse logistique)Citeo | 04.12.24 | Webinar Contributions coûts Opérations reprise

Collecte dédiée pour la 

restauration livrée / à 

emporter



Les typologies de dispositifs de réemploi couverts par le droit à la prise en charge 
des coûts des opérations de reprise 
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J’opère la 

reprise 

d’emballages 

réemployables 

Emballage ménager  

Emballage de la restauration 
tout emballage de produits alimentaires 

consommés ou utilisés spécifiquement par les 

professionnels ayant une activité de restauration.

Emballage mixte alimentaire
Tout emballage de produits alimentaires 

susceptibles d'être consommés ou utilisés à la 

fois par les ménages et par les professionnels 

ayant une activité de restauration

Collecte en 

logistique 

dédiée

Collecte en 

logistique 

inversée

Collecte en point 

de distribution 

(GMS)

Collecte en porte à 

porte pour les 

produits de grande 

consommation

Collecte dédiée pour la 

restauration livrée / à 

emporter 

5.3 cts€ / u

3.1 cts€ / u
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Comment distinguer une collecte en logistique dédiée vs inversée
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Logistique dédiée Logistique inversée

Livraison

Reprise 

d’emballages

réemployés

Livraison & 

reprise 

d’emballages 

réemployées 

sur une 

tournée 

unique 

opération logistique avec pour unique objectif la collecte des 

emballages réemployables usagés (en particulier, les collectes 

en logistique inverse ne sont pas des collectes dédiées).

opération logistique de collecte des emballages réemployables 

usagés à l’occasion d’opérations de vente et de livraison de 

marchandises.
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Exemple #1 – Le cas de bouteilles de vin réemployables vendues chez un caviste
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J’opère la 

reprise 

d’emballages 

réemployables 

Emballage ménager  

Emballage de la restauration 

tout emballage de produits alimentaires 

consommés ou utilisés spécifiquement par 

les professionnels ayant une activité de 

restauration.

Emballage mixte alimentaire

Tout emballage de produits alimentaires 

susceptibles d'être consommés ou utilisés à 

la fois par les ménages et par les 

professionnels ayant une activité de 

restauration

Collecte en 

logistique 

dédiée

Collecte en 

logistique 

inversée

Reprise en point de 

distribution 

Collecte en porte à 

porte pour les 

produits de grande 

consommation

Collecte dédiée pour la 

restauration livrée / à 

emporter 

5.3 cts€ / u

3.1 ct€ / u

Les bouteilles de vin vendus chez un caviste

Valider l’éligibilité 

1. Les bouteilles de vin sont à destination des consommateurs 

2. Statut : distributeur 

3. Les bouteilles sont des emballages à caractère réemployable 

4. Mon entreprise opère la collecte (reprise et transport) des bouteilles de vin

Vérifier la modalité de collecte et le taux 

1. Mon entreprise opère la collecte à travers une logistique dédiée distincte de tout autre 

opération logistique

2. Mon taux de soutien à l’UVC est de 5,3 cts € par unité collectées

Je me référence et je déclare (partie suivante)
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Exemple #2 – Le cas de récipients réemployables en restauration
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J’opère la 

reprise 

d’emballages 

réemployables 

Emballage ménager  

Emballage de la restauration 

tout emballage de produits alimentaires 

consommés ou utilisés spécifiquement par 

les professionnels ayant une activité de 

restauration.

Emballage mixte alimentaire

Tout emballage de produits alimentaires 

susceptibles d'être consommés ou utilisés à 

la fois par les ménages et par les 

professionnels ayant une activité de 

restauration

Collecte en 

logistique 

dédiée

Collecte en 

logistique 

inversée

Bornes de 

collecte 

Collecte en porte à 

porte pour les 

produits de grande 

consommation

Collecte dédiée pour la 

restauration livrée / à 

emporter 

5.3 cts€ / u

3.1 ct€ / u

Les récipients / emballages réemployables pour la restauration à emporter

Valider l’éligibilité 

1. Les récipients sont à destination des consommateurs 

2. Statut : professionnel ayant une activité de restauration 

3. Il s’agit de récipients réemployables associés à des emballages car utilisé dans le cadre de la 

vente à emporter ou livrée. Les plats ne sont pas consommés sur place (vaisselle 

réutilisable).

4. Mon entreprise opère la collecte (reprise et transport) des récipients 

Vérifier la modalité de collecte et le taux associé

1. Mon entreprise opère la collecte à travers une logistique dédiée distincte de tout autre 

opération logistique

2. Mon taux de soutien à l’UVC est de 5,3 cts € par unité collectées

Je me référence et je déclare (partie suivante)
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Exemple #3 – Le cas des bouteilles de lait livrées & collectées à domicile
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J’opère la 

reprise 

d’emballages 

réemployables 

Emballage ménager  
Collecte en 

logistique 

inversé

Collecte à 

domicile lors 

des livraisons

Collecte dédiée pour la 

restauration livrée / à 

emporter 

3.1 cts€ / u

Les bouteilles de lait livrées & collectées à domicile

Valider l’éligibilité 

1. Les récipients sont à destination des consommateurs 

2. Statut : distributeur

3. Il s’agit d’emballages réemployables 

4. Mon entreprise opère la collecte (reprise et transport) des récipients 

Vérifier la modalité de collecte et le taux associé

1. Mon entreprise opère la collecte au moment de la livraison de nouveaux produits

2. Mon taux de soutien à l’UVC est de 3,1 cts € par unité collectées

Je me référence et je déclare (partie suivante)
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Processus opérationnel
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4 Etapes bien distinctes : 

➢  Candidature

➢  Contractualisation

➢  Déclarations

➢  Versements du financement

https://reprise-sans-frais-candidatures.citeo.com/#/

Pages 25-28

Pages 19-24

https://reprise-sans-frais-candidatures.citeo.com/#/


1

2

3

4

Inscription sur la 

plateforme

Saisie du 

formulaire de 

candidature

Le cas échéant, retour par 

mail de Citeo pour expliquer le 

refus 

Validation de la 

candidature par 

Citeo 

Sur la plateforme, par le 

contact signataire habilité

Signature du contrat 

type

Sur la plateforme, par la 

personne en charge de la 

candidature

Inscription par la personne en 

charge de la candidature

4 étapes en ligne pour être référencé par Citeo



Une plateforme de candidature en ligne

Une plateforme de candidature en ligne : 

• Accessible à tous les candidats 

• Téléchargement du guide de référencement & du contrat type

• Echanges sur la plateforme 

• Suivi des étapes de la candidature

https://reprise-sans-frais-candidatures.citeo.com/#/

Pour candidater au référencement :

Cliquer sur « Je suis un acteur du Réemploi»
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https://reprise-sans-frais-candidatures.citeo.com/#/
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Parcours de signature en 2 étapes

– Remplir l’ensemble des informations demandées et 

choisir son mot de passe

– Cliquer sur « Je crée mon compte »

– Cliquer sur « S’inscrire »

– Connectez-vous à votre espace afin de candidater au 

référencement.



Votre demande de référencement a bien été prise 

en compte. Citeo Pro reviendra vers vous lorsque 

votre demande aura été analysée. 
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Parcours de signature en 2 étapes

– Remplir les informations de votre profil. Ces 

informations sont obligatoires pour valider votre 

candidature. 

– Cliquer sur « Candidature » 

– Compléter les champs relatifs au formulaire de 

candidature aux référencements des Autres acteurs du 

réemploi
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Contrat unique ou multisites

Si 1 contrat

- 1 seule déclaration

- 1 destinataire de paiement 



Parcours de contractualisation
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Analyse de la candidature 

par les équipes Citeo et 

son prestataire. 

Envoi du contrat en 

signature. 
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Processus Opérationnel : Accéder à mon Espace Territoire
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Processus Opérationnel : la déclaration (1)

1 contrat signé en 2024 = Déclarations rétroactives au 1er janvier 2024 

Déclaration Mensuelle
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Processus Opérationnel : la déclaration (2)

1 Emballage collecté tracé = 1 SEUL et UNIQUE soutien

Justificatifs : Attestations / Factures /...

Doivent y figurer les informations suivantes :

• Nb emballages 

• Type d’emballage

• Date

• Lieu de collecte

Des contrôles seront effectués sur demande.
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Processus Opérationnel : la déclaration (3)

Une fois la déclaration validée par Citeo, vous 
avez accès :

• Au montant du soutien

• Au bon de commande, contenant les 
informations nécessaires à la facturation

• Au fichier de décompte, qui récapitule le calcul 
du soutien financier.

• Au récapitulatif de la déclaration



Envoi 

facture 

Janvier à 

Novembre 

par 

opérateur

Paiement 

Décembre 24

Contrôle Citeo

Paiement 

Janv – 

novembre 24

Contrôle Citeo

Calendrier prévisionnel

Contrôle Citeo

Novembre N Décembre N Janvier N+1 Février N+1 Mars N+1

Déclaration 

Décembre

10 10

Déclaration 

Janvier

10 10

Déclarations 

Janvier à 

Novembre

Déclaration 

Février

Envoi 

facture 

Décembre 

par 

opérateur

Pour un traitement efficace : 

- Facture :   numéro de commande, montant validé, identification de la période  

Envoi 

facture 

janvier par 

opérateur
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Processus Opérationnel : Exemple de soutien mensuel
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Exemple #1

❑ En tant qu’opérateur, j’opère la collecte de bouteilles  

réemployables usagées en livraison à domicile. 

❑ Chaque mois, je déclare mes quantités collectées sur 

la plateforme mise à disposition. 

❑ En janvier, j’ai collecté 10 000 unités. 

❑ J’atteste de la véracité de ce chiffre à travers un 

justificatif ( bon de collecte du transporteur, la facture 

de lavage)
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En conclusion

Un système de soutien en démarrage : 

- Une rétroactivité sur 2024 (valable pour les soutiens 2024 jusqu’à T1 2025 uniquement)  

- Des barèmes qui pourront évoluer : dispositions, périmètre et couverture en lien avec le cahier de charges REP Emballages ménagers 

Les dates : 

-    Candidatures pour référencement : ouvertes 

- Contrat en signature à compter du 25/11

- Plateforme déclarative Territoires, disponible dès signature du contrat

Les liens : 

- Candidater : https://reprise-sans-frais-candidatures.citeo.com/#/

Le système est prêt dans cette phase de lancement. 

Les équipes Citeo restent à votre disposition pour répondre aux questions à l'adresse support.reemploi@citeo.com

(adresse valable à compter de lundi 25/11)

https://reprise-sans-frais-candidatures.citeo.com/#/
mailto:support.reemploi@citeo.com


50 boulevard Haussmann

75009 Paris

01 81 69 06 00

contact@citeo.com

merci
Le présent document demeure la propriété de Citeo/Adelphe. Il est transmis à titre purement informatif et n’a pas 

valeur d’avis ou de recommandation technique et/ou juridique. Bien que tous les efforts aient été consentis pour 

s'assurer que les informations contenues dans ce document sont correctes et à jour, Citeo/Adelphe décline toute 

responsabilité pour toute erreur ou omission. Citeo/Adelphe ne garantit ni la pérennité ni l’exhaustivité des 

informations contenues dans ce document, au regard notamment, des évolutions et interprétations 

réglementaires en vigueur, de l’état de l’art et des dispositifs des REP Emballages ménagers et Papier graphique. 

A ce titre, le détenteur reste seul responsable de l’utilisation de ce document. 



Annexe

Les différents cas de 
figure en schémas
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Schéma Opérationnel #1 - GMS avec plateforme logistique distributeur

Distributeur GMS –

lieu de vente  #1

Plateforme de 

distribution  #2
Distributeur GMS –

lieu de vente  #2

Distributeur GMS –

lieu de vente  #3

Responsable des 

opérations de récupération 

(via TCE), du stockage des 

emballages réemployés et 

de la logistique de 

collectevers la plateforme 

de distribution

Responsable de 

massification et  

stockage des 

emballages 

réemployés avant 

collecte par un 

opérateur

Centre de 

massification 

opérateur

Laveur #2

Laveur #1Plateforme de 

distribution #1 

Logistique 

inversée

Livraison + 

collecte pour 

réemploi

Logistique 

Directe

Logistique 

Directe

Responsable de la 

massification et tri des 

emballages pour envoi 

en lavage

Responsable du 

lavage

Acteur éligible au soutien 



Citeo | 06.11.2024 | Comité Technique du Réemploi | Diffusion restreinte [membres] 37

Schéma Opérationnel #2 – GMS sans plateforme logistique distributeur

Distributeur GMS –

lieu de vente  #1

Distributeur GMS –

lieu de vente  #2

Distributeur GMS –

lieu de vente  #3

Responsable des 

opérations de 

récupération (via TCE) 

et de stockage des 

emballages 

réemployés

Centre de 

massification 

opérateur

Laveur #2

Laveur #1

Logistique 

directe

Logistique 

Directe

Responsable de la 

logistique de collecte, 

de la massification et 

du tri des emballages 

pour envoi en lavage

Responsable du 

lavage & palettisation 

Acteur éligible au soutien 
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Schéma Opérationnel #2 bis – Sous-traitance de la logistique

Distributeur GMS –

lieu de vente  #1

Distributeur GMS –

lieu de vente  #2

Distributeur GMS –

lieu de vente  #3

Responsable des 

opérations de 

récupération (via TCE) 

et de stockage des 

emballages 

réemployés

Centre de 

massification 

opérateur

Laveur #2

Laveur #1

Logistique 

directe opérée 

par une société 

tierce

Logistique 

Directe

Responsable de la 

logistique de collecte, 

de la massification et 

du tri des emballages 

pour envoi en lavage

Responsable du 

lavage & palettisation 

Acteur éligible au soutien 
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Schéma Opérationnel #3 – Porte à porte (livraison) 

Logement conso #1

Logement conso #2

Logement Conso #3

Responsable du tri et 

du stockage des 

emballages 

réemployables via des 

casiers 

Plateforme de 

distribution Laveur #2

Laveur #1

Logistique 

inversée

Livraison + 

collecte pour 

réemploi

Logistique 

Directe

Responsable de la 

logistique de collecte, 

de la massification et 

du tri des emballages 

pour envoi en lavage

Responsable du 

lavage & palettisation 

Acteur éligible au soutien 
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Schéma Opérationnel #4 – Restaurant avec récupération en salle

Restaurant #1

Restaurant #2

Restaurant #3

Responsable des 

opérations de 

récupération (via 

meuble ou autre) et de 

stockage des 

emballages 

réemployés

Centre de 

massification 

opérateur

Laveur #2

Laveur #1

Logistique 

directe

Logistique 

Directe

Responsable de la 

logistique de collecte, 

de la massification et 

du tri des emballages 

pour envoi en lavage

Responsable du 

lavage & lotification 

pour 

réapprovisionnement 

restaurants

Acteur éligible au soutien 
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Schéma Opérationnel #4 – Restaurant avec récupération tierce

Restaurant #1

Restaurant #2

Restaurant #3

Responsable 

des mises en 

marché 

d’emballages 

réemployables

Centre de 

massification 

opérateur
Laveur #2

Laveur #1

Logistique 

directe
Sans 

logistique

Responsable de 

la récupération, 

du stockage

Responsable du 

lavage & lotification 

pour 

réapprovisionnement 

restaurants

RVM #1 

RVM #2 

RVM #3 

Responsable de 

la logistique de 

collecte, du tri & 

massification 

Acteur éligible au soutien 
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